
Chers Sausheimois,

Après nos publications développant nos projets en faveur de la jeunesse et de nos 
aînés, nous vous soumettons à présent nos propositions liées à l’environnement et au 
cadre de vie.

L’environnement est devenu un des enjeux majeurs de notre société.

Pas un jour ne se passe sans que l’on nous parle de maîtrise de l’énergie, de 
réchauffement de notre planète, et de préservation de nos sites naturels.

Aujourd’hui, chacun de nous est un éco-citoyen convaincu ; chacun de nous 
participe, par des actions quotidiennes, à la préservation du patrimoine de nos 
enfants.

La commune de Sausheim, doit maintenant, s’engager, elle aussi, fortement dans 
cette voie.

Notre commune est belle, fleurie, entourée d’un écrin de verdure ; nos rues sont 
propres, des monuments ou œuvres d’art embellissent notre cadre de vie, nous 
poursuivrons l’effort de mise en valeur et d’entretien de ce patrimoine ……mais cela 
ne suffit plus !

La commune peut et doit montrer l’exemple en termes de maîtrise des énergies, de 
traitement de ses déchets et de promotion des énergies propres et renouvelables.

Le respect de l’environnement et de notre cadre de vie doit être initié au travers 
d’actions fortes, d’engagements réels menés par une équipe dynamique et 
volontaire.

Vous trouverez, au travers de cette publication, quelques-unes des actions que nous 
mènerons à bien au cours de la prochaine mandature.

Vous constaterez, qu’avec un peu de bon sens et de volonté, notre commune 
deviendra elle aussi éco-citoyenne.

Notre équipe est décidée à relever le défi, avec vous, pour le bien être de chacun.

Puisque les défis de demain se préparent aujourd’hui, accordez-nous votre confiance, 
ensemble nous réussirons !

Environnement - Cadre de vie

  Publication :  N° 4 du 11/01/08



En
vi

ro
nn

em
en

t -
 C

ad
re

 d
e 

vi
e Notre environnement est précieux, respectons-le ! aimons-le !

 Création d’un lotissement « environnemental »
Nous initierons la création d’un lotissement à vocation « environnementale ». 

Les coûts élevés des terrains ne permettent plus, aujourd’hui, aux jeunes issus 
de familles Sausheimoises de demeurer dans notre commune.

Nous mettrons à disposition des familles, des terrains, à prix modérés, sous forme 
de vente différée ou de baux emphythéotiques. 

En contrepartie, les candidats souhaitant construire dans ce lotissement, devront 
respecter un cahier des charges aboutissant à la labellisation EFFINERGIE® : 
BBC (bâtiment basse consommation énergétique), exemples : installation de 
chauffe-eau solaire, de chaudière à bois avec filtration des particules fines, de 
VMC double flux, de pompe à chaleur, d’isolation renforcée, de système de 
récupération des eaux de pluie…..

Le surcoût lié à la mise en œuvre des solutions basses énergies, pourra être 
compensé par des Aides de la Région Alsace, de l’Ademe et de l’Union 
Européenne dans le cadre du programme Energivie.

De plus, afin de réduire encore les coûts de ces travaux  liés à la conception 
bioclimatique des constructions, il est envisagé une mutualisation des moyens, 
au travers d’appels d’offres groupés, auprès des entreprises.

➢ Cette opération permettra :
✔  �de proposer aux familles des terrains à des prix « abordables ».
✔  �de créer à Sausheim le premier lotissement pilote respectant les normes 

environnementales.
✔  �de limiter les émissions de CO2.
✔  �de réduire les factures énergétiques des futurs propriétaires.

Cette opération pourra être grandement cofinancée par des aides de l’état, de 
la région et de l’Union Européenne, au travers des engagements volontaristes 
issus du « Grenelle de l’environnement ».

 Aides aux particuliers désirant utiliser les énergies
 renouvelables :
Pour l’installation d’équipements fonctionnant aux énergies renouvelables, 
l’état accorde un crédit d’impôt de 50%, l’ANAH (agence nationale d’amélioration 
de l’habitat)  et la région Alsace accordent elles aussi des aides sous certaines 
conditions.
Nous initierons une prime supplémentaire accordée par la commune aux 
bénéficiaires des aides nationales et régionales.

 Promotion du compostage individuel :
La préservation de l’environnement par la réduction des volumes de déchets 
verts et organiques, sera encouragée par la fourniture, à conditions financières 
avantageuses, de composteurs individuels.
Cette opération pourra être menée grâce aux aides de l’Ademe, et à une 
participation de la commune.
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 Economie d’énergies et promotion des  énergies 
 propres 
Nous procéderons au remplacement progressif des véhicules communaux en 
fin de vie par des véhicules fonctionnant aux énergies propres.

Les collectivités se doivent d’initier et de soutenir ces technologies d’avenir 
malgré leur coût plus élevé, sachant que ces investissements peuvent être 
partiellement subventionnables.

Nous remplacerons progressivement les vieilles chaudières des bâtiments 
communaux par des installations fonctionnant aux énergies renouvelables : 
chaudières à bois avec filtration des particules fines et alimentation automatique, 
chauffe-eau solaires, installations photovoltaïques et ceci grâce aux aides de 
l’Ademe et de la région Alsace dans le cadre du programme Energivie

Nous installerons, dans tous les bâtiments communaux, des systèmes visant à 
économiser l’eau ainsi que des ampoules à basse consommation électrique.

Nous veillerons, aux endroits où la baisse d’intensité lumineuse ne poserait 
aucun problème sécuritaire, à éteindre un candélabre d’éclairage public sur 
deux entre minuit et cinq heures du matin. Durant cette même tranche horaire, 
les monuments ou oeuvres d’art ne seront plus illuminés inutilement.

 Fleurissement - Espaces verts :
Notre service espaces verts, produit chaque année un travail remarquable que 
nous nous devons de saluer.

La quatrième fleur est largement méritée, toutefois, le fleurissement à Sausheim 
ne doit pas se limiter aux rues visitées par un jury parisien aux exigences 
discutables, allant jusqu’à remettre en cause le fleurissement emblématique 
alsacien.

En matière de fleurissement aussi, nous voulons être libres de nos choix !

Sausheim doit plaire avant tout aux Sausheimois !

A chaque quartier, à chaque parterre de fleurs, à chaque espace vert, nous 
accorderons la même importance et le même soin.

Nous essaierons, par le dialogue, la proximité et l’encouragement, d’inciter 
chaque Sausheimois à un minimum de civisme en matière de taille de haies ou 
d’arbres en bordure de sa propriété.
Les promeneurs, les usagers de trottoirs doivent pouvoir circuler sans la crainte 
d’une blessure due à des branches.

Nous installerons à proximité des lieux de promenades des chiens et de leurs 
maîtres, des distributeurs de kits ramasse-crottes.



 Espaces naturels :
Notre commune dispose d’une richesse environnementale extraordinaire, d’un patrimoine 
naturel formidable. Les berges de l’Ill, le Quatelbach, la forêt de la Hardt, les rives du canal du 
Rhône au Rhin invitent à la promenade et à la flânerie.

Mais combien d’entre nous connaissent toutes les possibilités de promenades qui s’offrent à 
nous ? Nous établirons un recueil des promenades et balades de Sausheim et ses environs.

Les parcours seront fléchés, entretenus et équipés de bancs et d’aires de détente.

Nous étudierons la possibilité d’édifier une passerelle qui traversera l’Ill. Elle permettra aux 
piétons et cyclistes de se rendre vers Illzach ou Kingersheim, ou d’emprunter la berge opposée 
de l’Ill, sans avoir à rejoindre les dangereux CD 38 ou 55.

Nous tenons à notre écrin de verdure et préserverons du mieux possible les zones vertes et les 
espaces agricoles.

Nous mettrons en valeur ce magnifique cours d’eau qu’est le Quatelbach.

 Traitement des déchets industriels :
La commune doit aussi montrer l’exemple en matière de traitement ou d’orientation de ses 
déchets industriels, ou de ceux générés par les entreprises sous traitantes de la commune.

Le tri sélectif des déchets de la commune doit être intensifié. De même nous imposerons, au 
cours de l’élaboration des marchés ou des commandes, l’obligation, pour les entreprises de 
traiter leurs déchets conformément aux obligations légales.

A l’heure actuelle, on demande toujours plus d’efforts aux particuliers en matière de traitement 
des déchets, les entreprises se verront imposer les mêmes contraintes.

La collecte et le traitement des déchets coûtent individuellement très cher aux petites 
entreprises implantées à Sausheim. Nous initierons une action de collecte en commun des 
rebuts produits par les entreprises de nos zones d’activités, afin d’assurer un suivi et une 
mutualisation des coûts générés par le traitement de leurs déchets.

Coupon-réponse à retourner à Jean-Luc WEBER : 11 rue Berthier – 68390 SAUSHEIM 
ou par courriel à : contact@sausheimpassion.fr

Je souhaite apporter mon soutien
Nous accordons le plus grand respect à la liberté d’expression de chacun et nous engageons à n’effectuer aucune publication de liste de soutien

Nom..................................................................Prénom......................................................

Adresse : .............................................................................................................................

Tél : ...................................................................Courriel : ...................................................

Mes suggestions pour conduire avec vous, Sausheim, vers l’avenir :

.............................................................................................................................................. ✂
Venez, vous aussi, rejoindre une équipe dynamique !
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